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Retrouvez le texte de la Charte « Départements actifs

du PNNS » sur : www.sante.gouv.fr

Thèmes :

accès aux dossiers de la lettre « N » comme « Nutrition »,

Programme national nutrition santé, point 4.9 : Charte

« Départements actifs du PNNS »

Pour devenir signataire de la charte « Département actifs

du PNNS », le Président du Conseil général en fait la demande

par écrit auprès de :

M. Le directeur général de la santé
Direction générale de la santé
Programme national nutrition santé
14 avenue Duquesne 75007 PARIS



Charte « Départements actifs
du PNNS »



En France, la gastronomie et les plaisirs de la table sont

des éléments majeurs de notre culture. Au cours des dernières années,

de très nombreux travaux scientifiques ont démontré que des habitudes

de vie quotidienne saines, notamment au travers de la nutrition

contribuent à réduire les risques de maladies et d’incapacités.

En favorisant certains comportements considérés comme des facteurs

de protection et en évitant certains facteurs de risque majeurs,

il apparaît donc possible de limiter la survenue des maladies les plus

courantes en France : maladies cardio-vasculaires, divers cancers,

diabète, obésité, ostéoporose… 

« Santé » et « plaisir » sont au cœur de la préoccupation de la nutrition

moderne. Le temps de la diététique axée sur l’interdit est révolu.

Le Programme National Nutrition-Santé (PNNS), mis en place en France

en 2001, prolongé et renforcé en 2006, propose des recommandations

accessibles à tous, permettant une bonne nutrition. Elles respectent

les plaisirs du bien manger, de l’échange et de la convivialité. En tendant

vers les objectifs de ce programme, il est possible d’améliorer l’état

de santé de la population.

Ce programme replace, de façon positive, la nutrition (c’est-à-dire

les apports alimentaires et les dépenses caloriques par l’activité physique),

au cœur de la vie quotidienne de chacun et de chaque famille.

L’environnement quotidien, y compris les éléments d’information

et d’éducation, contribue, dès l’enfance, à favoriser l’adoption

et le maintien d’un mode de vie et d’une alimentation favorable

à la santé.

Le Programme National Nutrition-Santé associe l’ensemble des acteurs

concernés. Sa réussite repose sur la conjonction et la synergie d’actions

au niveau national et local. C’est dans ce but que le comité de pilotage

de ce programme plurisectoriel inclut, outre plusieurs ministères,

l’assemblée des départements de France, l’association des maires

de France et l’association des régions de France.
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Le Conseil général,
la décentralisation
et la nutrition :
le cadre général

La Loi confère au département des
compétences multiples qui peuvent
être mobilisées au profit de progrès
nutritionnels pour la population et
certains groupes de population. Une
mobilisation concertée, programmée
de ces compétences, l’engagement du
département sur des objectifs nutri-
tionnels cohérents avec ceux du
PNNS, s’appuyant sur les profession-
nels qu’il emploie et les associations

qu’il soutient, est un levier majeur
d’amélioration de la santé de la popu-
lation. Chaque département mobilise
par ailleurs des compétences propres
pour mener des actions répondant
aux besoins de la population.

Les domaines de compétence
du Conseil général liés
au domaine « nutrition santé »
relève notamment :

Du domaine santé-social
�Petite enfance et famille : prévention

médico sociale précoce en faveur
des femmes enceintes, des enfants
de moins de 6 ans, de la famille ;

Les domaines
de compétence
du département
pouvant être impliqués
dans le développement
d’un programme
de progrès nutritionnel
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gestion directe ou par délégation de
la protection maternelle et infantile,
notamment construction et aména-
gement des locaux ; recrutement,
supervision et formation de profes-
sionnels de la PMI (puéricultrices,
médecins, sage-femmes, infir-
mières…) ; gestion des structures
d’accueil de la petite enfance du
Conseil général, agrément ; suivi,
contrôle et formation continue des
assistantes maternelles et familiales.

� Aide aux populations démunies :
gestion du revenu minimum
d’insertion, organisation des unités
territoriales d’action sociale et
services sociaux de secteur, aide
sociale à l’enfance, contribution à
l’aide alimentaire…

� Politique en faveur des personnes
handicapées et des personnes âgées :
gestion de services d’aide à domi-
cile, des services médico sociaux,
organisation d’hébergements en
familles d’accueil…

Du domaine de l’éducation

� Vis-à-vis des bâtiments de collèges :
construction, aménagement, entre-
tien, équipement.

� Vis-à-vis de la restauration scolaire :
ensemble de la prestation de la qualité
nutritionnelle, gustative, de l’environ-
nement des repas.

Du domaine de l’aménagement
du territoire

� Aides aux communes pour les équi-
pements dans l’objectif de cohérence
territoriale.

� Développement d’une politique
d’animation urbaine auprès des
publics de 11 à 17 ans.

� Accès pour tous à la culture, le sport
et les loisirs.

Du domaine économique

� Soutien au tissu économique notam-
ment des filières agro-alimentaires,
les métiers de bouche.

� Valorisation des filières fruits et
légumes. 
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Le Conseil général
est un acteur
de la politique de santé
publique

� Les conseils généraux sont invités à
siéger au sein des Groupements
régionaux de santé publique
(GRSP) en charge de la mise en
œuvre du plan régional de santé
publique.

Le Conseil général développe
une politique de ressources
humaines 

� Pour tous les personnels relevant du
Conseil général et œuvrant dans ces
domaines, le Conseil général, en
tant qu’employeur est en charge du
recrutement, de la formation conti-
nue de : 

- puéricultrices, sage-femmes, méde-
cins, infirmières, assistantes mater-
nelles et familiales ;

- travailleurs sociaux, assistantes
sociales, personnels de l’aide à
domicile… ;

- personnels Techniciens ouvriers
spécialisés (TOS) des établisse-
ments scolaires ;

- administratifs.

Orientations
pour un programme
départemental
et des actions
nutrition-santé menées
par le Conseil général

Un préalable : l’élaboration d’un pro-
gramme nutrition pluriannuel, orienté
par des objectifs précis, mentionnant
les populations visées, les moyens mis
en œuvre, les principales échéances.
L’élaboration de ce programme doit
être concertée avec les acteurs principaux
de sa mise en œuvre et les responsables
au niveau régional du volet nutrition
du Plan régional de santé publique
(PRSP).

Actions susceptibles d’être mises en
œuvre par le Conseil général, directe-
ment ou via le soutien à des municipalités,
organismes ou associations, dans le cadre
du programme de promotion de la nutri-
tion, en cohérence avec le PNNS, ses
repères et ses outils et en lien avec le plan
régional de santé publique.

Dans tous les cas, les documents utilisés
avec le public ou les professionnels
bénéficiaires de l’intervention devront
être porteurs du logo du PNNS.
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Organisation

� Mise en place et réunions d’un
comité de pilotage plurisectoriel
pour la conception puis le suivi et
l’évaluation du programme nutri-
tion du département.

� Participation au groupe régional
nutrition santé, piloté par la DRASS
(dont l’intitulé peut varier selon les
régions).

En faveur du grand public

� Développement d’une information
nutritionnelle fondée sur les repères
de consommation du PNNS à
l’occasion de manifestations festives,
culturelles, sportives, touristiques… 

� Information régulière dans les bul-
letins d’information édités par le
Conseil général, et de façon plus
générale dans ses manifestations et
outils de communication.

� Mise en place d’actions pour fournir
un environnement plus favorable
au choix d’une alimentation confor-
me aux repères de consommation
du PNNS : 

- aménagement d’espaces incitant à
la pratique d’une activité physique
(parcs publics, parcours santé,
pistes cyclables…) ;

- développement d’équipements
sportifs ;

- valorisation de jardins potagers,
vergers. 

� Développement des compétences
du grand public en cuisine lors de
manifestations spécifiques en pré-
sence de cuisiniers, en lien ou non
avec le tissu économique (restaura-
tion commerciale, sociale, acteurs
des filières alimentaires locales…).

� Participations à des journées natio-
nales sur la nutrition.

En faveur de la petite enfance

� Développement d’une information
au profit des futurs pères et mères
et des parents de jeunes enfants
fréquentant les centres de protection
maternelle et infantile : sur place,
dans les courriers.
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� Mise à disposition de consultations
de soutien à l’allaitement maternel
avec des professionnels formés
à gérer les difficultés.

� Développement d’ateliers cuisine,
d’ateliers gestion des courses ali-
mentaires… au profit de diverses
catégories de personnes qui en
éprouvent le besoin.

� Plan de formation continue des
professionnels de PMI, dans le
cadre de formations agréées par le
PNNS et en particulier des assis-
tantes maternelles.

� Mise à disposition de lieux, maté-
riels ou moyens, y compris grâce à
des éducateurs physique incitant à
la pratique d’une activité physique.

� Mobilisation de la commission
départementale des structures de la
petite enfance.

� Mise en place d’études, ponctuelles
ou répétées, ou développement
d’un système de surveillance conti-
nue sur l’état nutritionnel, l’activité
physique, la consommation alimen-
taire, les connaissances, attitudes,
comportements alimentaires des
parents, des jeunes enfants.

En faveur des collégiens

� Restauration scolaire conforme
aux recommandations du Groupe
d'étude des marchés de restaura-
tion collective et de nutrition
(GEMRCN) : élaboration des
cahiers des charges sur la base du
GEMRCN.

� Mise en place de fontaines d’eau
dans les établissements.

� Organisation de journées de pro-
motion des fruits et légumes.

� Aide à la mise en place de travaux
pratiques encadrés sur des théma-
tiques nutrition, en lien avec les
enseignants de biologie.

� Organisation, en lien avec les
médecins scolaires, de facilités pour
la prise en charge des enfants et
adolescents en risque de surpoids et
d’obésité (faciliter les activités
physiques adaptées, le recours à des
diététiciens, le recours à des psy-
chologues…).



En faveur des personnes
handicapées

� Mise à disposition de facilités pour
pratiquer une activité physique
adaptée, encadrée par des éduca-
teurs formés.

� Formation des familles d’accueil de
ces populations.

En faveur des personnes âgées
fragiles

� Activités de promotion de la qualité
nutritionnelle et gastronomique
dans les établissements pour per-
sonnes âgées, notamment dans le
cadre des conventions tripartites
avec les Établissements hospitaliers
pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD).

� Accès facilité à des activités phy-
sique adaptées, encadrées par du
personnel compétent.

� Formation des familles d’accueil
pour les personnes âgées.

� Accompagnement des guides spéci-
fiques PNNS pour les aidants de
personnes âgées (voire le guide
pour les plus de 55 ans).

En faveur des populations
défavorisées

� Information spécifique dans les
centres sociaux et lieux gérés par les
départements et fréquentés par les
populations défavorisées (accompa-
gnement des guides nutrition du
PNNS).

� Mise à disposition de lieux, maté-
riels et moyens, y compris grâce à
des éducateurs physique incitant à
la pratique d’une activité physique.

� Développement d’activités encadrées
cuisine – activité physique, encadrées
par des professionnels, ouvertes à
tous, avec une forte subvention
pour les personnes défavorisées.

� Subventions financières ou en
nature (aliments, lieux de stockage,
de distribution…) au profit des
organismes et structures d’aide ali-
mentaire.

� Conseils en nutrition donnés en
même temps que l’attribution des
secours d’urgences.
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Domaine économique

� Développement d'actions de valori-
sation de produits agricoles locaux
dans les restaurants et la restaura-
tion collective.

� Partenariat avec les métiers de
bouche sur les enjeux de la nutri-
tion santé : informer, former les
Artisans des Métiers de Bouche sur
les valeurs nutritionnelles des pro-
duits actuellement fabriqués et
leurs conséquences sur la santé,
informer et orienter les consomma-
teurs.

� Aide à la diffusion de pratiques
innovantes dans les exploitations
agricoles, les entreprises par du
conseil, des sessions d'information,
des diagnostics… pour favoriser
l'apparition de nouveaux projets :
aide à la commercialisation de pro-
ductions maraîchères dans le cadre
de circuits courts, utilisation de
farine type 80…

En direction des personnels
employés par le Conseil général

� Accès à des équipements favorisant
l’activité physique dans ou proche
du lieu de travail – incitation à la
pratique durant les temps de pause
méridienne ou autre (salle de sports
équipée, prêts de vélos…).

� Tickets subventionnés pour l’ins-
cription des familles à des équipe-
ments sportifs…

� Orientation de la restauration
collective vers des choix favorables
à la santé.

� Suppression des distributeurs de
sodas, et de produits gras et sucrés
dans les locaux professionnels,
remplacés par une offre de fruits et
légumes prêts à consommer frais
ou en conserve, ou de produits
céréaliers à teneur réduite en glu-
cides simples ajoutés et matières
grasses.

� Mises en place de journées régu-
lières « fruits et légumes » ou pain
type 80 avec distribution gratuite
de produits (si possible en lien avec
le tissu économique local).



� Aide personnalisée spécifique, en
concertation avec la médecine du
travail pour les personnes souffrant
d’obésité.

� Actions spécifiques d’information
sur la thématique nutrition santé
plaisir ; incitation à l’amélioration
de la qualité nutritionnelle des
« pots » entre collègues.

En direction des professionnels –
formation des personnels
du Conseil général

� Sensibilisation régulière sur la thé-
matique nutrition, réunions de
partage d’expériences, document
d’information sur l’état d’avance-
ment du programme départemen-
tal…

� Tous les modules de formation
auxquels participent les personnels
du Conseil général ou des orga-
nismes subventionnés par le
Conseil général pour des actions
en faveur de la nutrition devront
avoir été validés dans le cadre de la
procédure d’attribution du logo du
PNNS.

� Prise en compte de la nutrition
dans la formation continue des per-
sonnels employés par le Conseil
général.

� Mise en place de plans de forma-
tion en nutrition pour des catégo-
ries de personnels abordant la ques-
tion nutrition avec le public dans le
cadre de leur fonction (assistantes
sociales, conseillères en économie
sociale et familiale, aides à domicile
pour personnes âgées, handicapées,
familles d’accueil de jeunes enfants
ou de handicapés, travailleurs
sociaux). 

� Formation initiale et continue des
assistantes maternelles et assistants
familiaux.
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Les outils
mis à disposition
par le PNNS

La liste de l'ensemble des outils validés,
développés dans le cadre du PNNS et
disponibles gratuitement auprès de
l'INPES se trouve sur le document
« guide des ressources en information
nutritionnelle ». Ce guide peut être
commandé auprès de l'INPES ou
consultable sur www.inpes.sante.fr ou
encore www.sante.gouv.fr, thème
PNNS point 4.4.6.

À destination du grand public

� Les guides nutrition (pour tous,
pour les parents, pour les adoles-
cents, pour les plus de 55 ans, pour
les aidants de personnes âgées…).

� Les affiches (repères de consom-
mation du PNNS, activité phy-
sique, folates…).

À destination des professionnels
de la santé, de l’éducation,
du secteur social

� Les outils pédagogiques (pour les
enseignants du primaire, du secon-
daire).

� Les outils pour les professionnels
de santé (kit indice de masse cor-
porelle, logiciel IMC, synthèses du
PNNS…).

Les outils bénéficiant du logo
du PNNS

Les documents porteur du logo du
PNNS, suite à la procédure d’évalua-
tion sont mentionnés sur le site
Internet du ministère, thème nutrition
PNNS, point 4.5, avec les coordon-
nées des concepteurs, diffuseurs du
programme, de l’outil. Tous ne sont
pas disponibles pour des prestataires
externes. Il convient de traiter directe-
ment avec l’organisme éditeur.

ATTENTION : le logo du PNNS
n’est donné que pour une année,
tout émetteur peut faire une nouvelle
demande passé ce délai.
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